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Emplois reserves
Question écrite n° 44201

Texte de la question

M. Alain Marsaud appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur les modalites de recrutement des personnes handicapees dans la fonction publique. Il
apparait qu'en application de l'article 27 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 et du decret d'application no 95-
979 du 25 aout 1995, les administrations ont la possibilite, en fonction des disponibilites budgetaires, de recruter
par voie directe des personnes handicapees. Or, aucune mesure de cette nature n'est envisagee dans la
fonction publique, faute d'instruction ministerielle en ce sens. Aussi, compte tenu de l'importance que revetent
ces dispositions pour l'insertion professionnelle des personnes handicapees, notamment en Haute-Vienne, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de mettre en oeuvre afin d'assurer l'application
de ce decret.

Texte de la réponse

L'insertion des personnes handicapees dans la fonction publique est une preoccupation constante du
Gouvernement. C'est dans cet esprit qu'a ete concue l'extension du mode de recrutement contractuel au profit
des personnes handicapees. C'est ainsi que, afin d'encadrer precisement cette procedure de recrutement
prevue par la loi no 95-116 du 4 fevrier 1995 portant diverses dispositions d'ordre social (article 111) et d'en
permettre ainsi une mise en oeuvre operationnelle, a ete prevue l'intervention d'un decret en Conseil d'Etat
devant preciser : les conditions minimales de diplomes exigees pour le recrutement en categories A et B, les
modalites de verification de l'aptitude pealable au recrutement en categories C et D, les conditions de
renouvellement eventuel du contrat ainsi que les modalites d'appreciation de l'aptitude a exercer des fonctions
avant titularisation. Tel a ete l'objet du decret no 95-979 du 25 aout 1995, publie au Journal officiel du 1er
septembre 1995. Pour ce qui est de l'acces des personnes handicapees a la fonction publique territoriale et a la
fonction publique hospitaliere, deux decrets ont ete prevus. Le projet relatif a la fonction publique hospitaliere a
ete recemment presente au Conseil superieur de la fonction publique hospitaliere, celui relatif a la fonction
publique territoriale est intervenu le 10 decembre 1996. Ces deux textes s'inspirent du dispositif relatif a la
fonction publique de l'Etat tout en prenant en compte les specificites propres a chacune de ces deux fonctions
publiques. Il est precise qu'afin de faciliter l'interpretation des dispositions applicables et par la-meme d'inciter
les administrations a utiliser ce nouvel outil de recrutement en vue de respecter l'obligation legale d'emploi de
personnes handicapees et bien que le decret du 25 aout 1995 soit par lui-meme directement applicable, un
projet de circulaire a ete elabore par les services de la direction generale de l'administration et de la fonction
publique et devrait etre publie prochainement apres une large concertation. A cet egard, et pour ce qui concerne
plus specialement les informations relatives au nombre et a la nature des postes disponibles, il reviendra a
chaque administration de determiner les differents types d'emplois en cause et, afin d'eviter tout caractere
inegalitaire dans le recrutement, d'operer la publicite utile desdits emplois. Les correspondants « handicap »
places aupres de chacun des directeurs charges du personnel dans les differents ministeres constitueront un
vecteur important dans la mise en oeuvre de ce dispositif.
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